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DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION

(à remplir par le demandeur et à déposer à la Région)

PRIME REGIONALE A L'EMPLOI

► PRESENTATION DE L’AIDE :

	

1/ Objectifs :

La Prime Régionale à l'Emploi est accordée par la Région Réunion aux Petites et Moyennes entreprises qui créent un ou plusieurs emplois à La Réunion.

Cette aide vise à favoriser la création d’emplois et à favoriser le recrutement de personnes en difficulté.



2/ Bénéficiaires :

Entreprises inscrites au RCS ou au RM de la Réunion, éligibles aux aides des secteurs de l'industrie, du tourisme, de l'artisanat et des Technologies de l’Information et de la Communication.

3/ Dépenses retenues :

Rémunération brute soumise à cotisation de sécurité sociale pour l’embauche de personnes à contrat à durée indéterminée (à temps plein ou à temps partiel au moins égal à un mi-temps) sur les fonctions de production (de biens ou de services) de l’entreprise, ainsi que les fonctions liées à la recherche de nouveaux débouchés ou à l’innovation.  



4/ Taux d’intervention et plafond :

40 % de la rémunération brute soumise à cotisation de sécurité sociale versée durant 2 ans pour des recrutements en CDI (règle des Aides à Finalité Régionale, non cumul avec une aide à l’investissement),

40 % de la rémunération brute soumise à cotisation de sécurité sociale versée durant 1 an maximum pour des recrutements en CDI de publics « défavorisés », ¹
40 % de la rémunération brute soumise à cotisation de sécurité sociale versée durant 2 ans maximum pour des recrutements en CDI de publics « grandement défavorisés ». ²



¹ Jeune diplômé inscrit au pôle emploi depuis plus de 6 mois et de moins de 30 ans, demandeur d’emploi de plus de 50 ans, bénéficiaire de l’Allocation Parent Isolé, du Revenu de Solidarité Active, de l’Allocation de Solidarité Spécifique, de l’allocation de veuvage.

² Demandeur d’emploi de longue durée (supérieure ou égale à 24 mois).
	Une majoration de 10 points supplémentaires est accordée pour les postes liés à la recherche de nouveaux débouchés ou à l’innovation.

Une majoration de 20 points est accordée pour l’embauche de travailleurs handicapés.

Ces deux majorations sont cumulables lorsque l’emploi créé remplit les deux conditions.

L'aide est plafonnée à 15 000 € par emploi créé et dans la limite de 500 000 € par projet. 




► A RETENIR :

	· Si l’entreprise a demandé une autre aide à l’embauche (recrutement de cadres, PCE, aide à de l’Etat,…..) pour des créations de postes, ces créations de postes ne peuvent bénéficier de l’aide à l’emploi. 

· Si une entreprise a obtenu une PRE dans le passé, ni cette entreprise, ni une entreprise liée (au sens de l’annexe I du règlement (CE) n° 800/2008 de la Commission Européenne du 06 août 2008) ne pourront déposer une nouvelle demande d’aide à l’emploi dans les trois ans après la notification juridique de la première aide à l’emploi. 

· Si une entreprise a déposé une demande d’aide à l’investissement, ni cette entreprise ni une entreprise liée (au sens de l’annexe I du règlement (CE) n° 800/2008 de la Commission Européenne du 06 août 2008) ne pourront déposer une demande d’aide à l’emploi dans les 12 mois suivants la notification de cette aide à l’investissement, si l’aide à l’emploi sollicitée relève des Aides à Finalité Régionale (Article 13 du Règlement Général d’Exemption par Catégories). 
· La PRE n’intervient ni pour la création de l’emploi du chef d’entreprise, ni pour la  
création de postes sur les fonctions de gestion, vente et secrétariat,

· L’entreprise devra réaliser l’intégralité du programme d’embauche en un an et maintenir les emplois pendant trois ans, à compter de la notification de l’aide.

· L’effectif de l’entreprise doit ainsi être augmenté du nombre d’emplois bénéficiant de l’aide à l’emploi.

· L’entreprise ne doit pas procéder à un licenciement économique pendant une période de trois ans, à compter de la notification de la décision d’attribution de subvention. 
· L'aide ne peut être accordée au titre de la présente mesure que si le bénéficiaire a présenté une demande écrite à cet effet et si le service instructeur (Région Réunion) a ensuite confirmé par écrit que, sous réserve de vérifications plus détaillées, le projet en principe remplissait les conditions d'admissibilités fixées dans le cadre d’intervention avant le début du programme. 



► INFORMATIONS PRATIQUES :

	Dépôts des dossiers :

Pour les secteurs de l’industrie, du tourisme, de l’artisanat :

Région Réunion – DAE

Avenue René Cassin

Moufia – BP 7190

97719 SAINT DENIS MESSAG CEDEX 9

Pour le secteur des TIC :

Région Réunion – DTIC

Avenue René Cassin

Moufia – BP 7190

97719 SAINT DENIS MESSAG CEDEX 9

Où se renseigner :

Pour les secteurs de l’industrie, du tourisme, de l’artisanat :

Région Réunion – DAE – tél : 02 62 48 70 48 / 02 62 48 70 43
Pour le secteur des TIC :

Région Réunion – DTIC – tél : 02 62 92 29 29 – courriel : courrier@protel.fr




► DIRIGEANT / GERANT :

	
Nom et Prénom(s) : 


Age : 


Adresse : 


Téléphone : 
 FAX : 


  Adresse électronique : ……………………………………………………………………………




► FICHE SIGNALETIQUE DE L'ENTREPRISE :

Raison sociale : 

Dénomination commerciale :

Adresse : 


Adresse du siège social (si différent) :


Téléphone : 
…….                       FAX : 


Forme juridique : 


Montant du capital social : 


Dirigeant et associés : 


Répartition du capital : 


Année de création : ………………………..            Date de début d’activité : …../……/……

Date d'immatriculation : …....…/………/….…..

N° SIRET : 


Activité principale : 


Activité secondaire : 


Code(s) APE : 


Effectifs : 
 
………………..dont …………………femmes 

► VOTRE PROJET :

	Généralités sur votre projet

* Nature du projet



	Historique de votre projet et motivations pour le réaliser

Quels objectifs poursuivez-vous à travers votre projet ?






► VOTRE PRODUIT ET SON MARCHE :

	
Le produit


* Description précise du (des) produit(s) (ou du (des) service(s) concrétisant votre idée)


Le marché

* Votre marché est-il local, micro - régional, régional, … ? 

 * Part du marché ( exprimé en pourcentage à titre indicatif)


* Type de clientèle


* Vos principaux concurrents 










► VOS MOYENS COMMERCIAUX :

	Prix du (des) produit(s) ou service(s)


Distribution des produits (canaux, ventes directes,…)

Communication (publicité, actions promotionnelles…)




► VOS MOYENS DE PRODUCTION :

Les moyens en immeubles et terrains

Conditions d’acquisition et d’exploitation

	
	Coût en K€/an
	1ère année
	2ème année
	3ème année

	
	Immobilisations
	
	
	

	ACHAT
	Amortissements annuels
	
	
	

	LOCATION
	Charges loyer
	
	
	

	CREDIT-BAIL
	Charges crédit-bail
	
	
	


Les moyens en matériel d’exploitation

Conditions d’acquisition et d’exploitation

	
	Coût en K€/an
	1ère année
	2ème année
	3ème année

	
	Immobilisations
	
	
	

	ACHAT
	Amortissements annuels
	
	
	

	LOCATION
	Charges loyer
	
	
	

	CREDIT-BAIL
	Charges crédit-bail
	
	
	


Les moyens en éléments incorporels (ex : licence, brevet…)
Les moyens humains (prévisionnels)

	
	ANNEE 1
	ANNEE 2
	ANNEE 3

	Production
	
	
	

	Encadrement
	
	
	

	Commercial
	
	
	

	Administration et Direction
	
	
	

	TOTAL
	
	
	


( Au cours des trois dernières années, quelles sont les situations intervenues au sein de l’entreprise ? 
· Licenciement
oui
(
non
(
· Démission
oui
(
non
(
· Départ en retraite ou en pré-retraite
oui
(
non
(
Dans le cas d'un (des) licenciement(s), précisez les raisons et les dates correspondantes :

► DOSSIER FINANCIER :

Eléments du Compte de résultats prévisionnel
	En €
	ANNEE 1
	ANNEE 2
	ANNEE 3

	Chiffre d'affaires
	
	
	

	Valeur ajoutée 
	
	
	

	Excédent brut d'exploitation 
	
	
	

	Résultat d'exploitation
	
	
	

	Résultat net avant impôt
	
	
	

	Autofinancement net 
	
	
	


Remarques : 

(Précisez les méthodes de calcul pour estimer le chiffre d’affaires et son évolution)

► PROGRAMME D'EMBAUCHE :

· DEFINITION

« Public défavorisé » : Jeune diplômé inscrit au pôle emploi depuis plus de 6 mois et de moins de 30 ans, demandeur d’emploi de plus de 50 ans, bénéficiaire de l’Allocation Parent Isolé, du Revenu de Solidarité Active, de l’Allocation de Solidarité Spécifique, de l’allocation de veuvage. 
« Public grandement défavorisé » : Demandeur d’emploi de longue durée (supérieure ou égale à 24 mois).
· DETAIL DES EMBAUCHES

	Nature du poste (1)
	Public visé(2) 
	CDD/CDI
	DATE D’EMBAUCHE
	Rémunération

(brut/an)

	
	
	


	
	1ère ANNEE 



	2ème ANNEE 




	3ème ANNEE





(1) Indiquer les fonctions exercés par le futur employé. Si vous envisagez la création d’un poste lié à la recherche de nouveaux débouchés ou à l’innovation, il faudra joindre une fiche de poste indiquant les missions de la personne recrutée.

(2) Préciser si la personne recrutée relève d’un public « défavorisé », « grandement défavorisé » ou handicapé.
Modalités de calcul de la subvention :

□   40 % de la rémunération brute soumise à cotisation de sécurité sociale versée durant 2 ans pour des recrutements en CDI (règle des Aides à Finalité Régionale),  

□    40 % de la rémunération brute soumise à cotisation de sécurité sociale versée durant 1 an maximum pour des recrutements en CDI de publics « défavorisés », ,
□   40 % de la rémunération brute soumise à cotisation de sécurité sociale versée durant 2 ans maximum pour des recrutements en CDI de publics « grandement défavorisés ». 

Une majoration de 10 points supplémentaires est accordée pour les postes liés à la recherche de nouveaux débouchés ou à l’innovation.

Une majoration de 20 points est accordée pour l’embauche de travailleurs handicapés.

Ces deux majorations sont cumulables lorsque l’emploi créé remplit les deux conditions.

L'aide est plafonnée à 15 000 € par emploi créé  et dans la limite de 500 000 € par projet. 
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ANNEXE 

PIECES A FOURNIR EN VUE DE L’INSTRUCTION DE LA DEMANDE

· Dossier de demande de subvention rempli par le demandeur
· Pièces relatives au porteur du projet / à l'entreprise :

-
lettre de demande de subvention adressée au Président du Conseil Régional, datée et signée par le porteur de projet, précisant les objectifs de la subvention sollicitée,

-
attestation d’inscription aux registres légaux (K’bis, extrait d’inscription au RCS ou RM, extrait SIRENE),

-
pour les sociétés, copie des statuts,

-
lettre d’engagement du demandeur (cf page 11),

-
CV du chef d’entreprise pour les entreprises en phase de création,
· bail commercial ou acte de propriété,

-
comptes de résultats prévisionnels et bilans prévisionnels sur 3 ans,

-
trois dernières comptabilités (bilan, compte de résultat, annexes) pour les entreprises en phase de développement,

-
copie du jugement du Tribunal de Commerce si reprise d'entreprise en difficulté,

-
Relevé d’identité Bancaire au nom de l’entreprise,

-
attestations de régularité fiscale et sociale pour les entreprises en phase de développement.

· Pièces relatives au projet :

· descriptif des postes subventionnés (fiche de poste), procédure de recrutement, CV de la personne retenue, le cas échéant,

-
registre du personnel et feuillets correspondants à l'effectif employé au cours des trois années précédant la date de la demande,

-
copie des lettres de licenciement, démission ou départ en retraite ou pré-retraite survenus au cours des trois dernières années par rapport à la demande.
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LETTRE D'ENGAGEMENT

Le porteur de projet bénéficiaire de l’aide attribuée partiellement ou en totalité doit s’engager, sauf renonciation expresse à cette aide, à respecter les obligations ci-après qui seront reprises dans l’arrêté ou la convention attribuant l’aide :

1 – Je soussigné                                                                                          , représentant légal de l’entreprise                                                      sollicite une subvention régionale pour la réalisation de l'opération :                                                                                     

Je m’engage à me soumettre à tout contrôle technique, administratif et financier, sur pièces et/ou sur place, y compris au sein de ma comptabilité, effectué par toute personne mandatée par le Président du Conseil régional. A cet effet je m’engage à présenter aux agents du contrôle tous documents et pièces établissant la régularité et l’éligibilité des dépenses encourues.

Je m'engage à informer sans délai la Région de la notification de tout contrôle - et de ses conclusions - effectué par des instances nationales relatif au projet subventionné.
2 - Aides publiques :

Le calcul du montant de la subvention s’effectue selon les modalités suivantes : 

· 40 % de la rémunération brute soumise à cotisation de sécurité sociale versée durant 2 ans pour des recrutements en CDI (règle des Aides à Finalité Régionale),  

· 40 % de la rémunération brute soumise à cotisation de sécurité sociale versée durant 1 an maximum pour des recrutements en CDI de publics « défavorisés » 

· 40 % de la rémunération brute soumise à cotisation de sécurité sociale versée durant 2 ans maximum pour des recrutements en CDI de publics « grandement défavorisés »

· Une majoration de 10 points supplémentaires est accordée pour les postes liés à la recherche de nouveaux débouchés ou à l’innovation.

· Une majoration de 20 points est accordée pour l’embauche de travailleurs handicapés.

· Ces deux majorations sont cumulables lorsque l’emploi créé remplit les deux conditions.

· L'aide est plafonnée à 15 000 € par emploi créé  et dans la limite de 500 000 € par projet. 

Je m’engage à transmettre au service instructeur, dès réception, les décisions relatives aux aides publiques sollicitées (sauf si elles sont jointes au dossier) et à l’informer au plus tôt de l’encaissement de celles-ci, même si cet encaissement intervient postérieurement à celui de la subvention.

3 - Les dépenses éligibles : 

J’informe le service instructeur du début d’exécution du projet.

Je prends note et j’accepte que ne peuvent être incluses dans l’assiette de la subvention uniquement que les dépenses effectuées pour la réalisation de l’opération à compter de la date d’éligibilité des dépenses.

Je m'engage à appliquer les règles d’éligibilité des opérations ou actions, du public, financées sur fonds régionaux. 

4 - Le paiement de l’aide régionale :  

Je prends note que pour chaque emploi créé et sur présentation d’une lettre de demande de paiement adressée au Président de la Région, le versement de la subvention s’effectuera comme suit :
■ le 1er versement, correspondant à 50% de la subvention, sera effectué sur présentation :
· du contrat de travail et des trois premiers bulletins de salaire,
· de la Déclaration Unique d’Embauche (D.U.E).
	EMBAUCHE
	DOCUMENT A FOURNIR

	Travailleur handicapé 
	- Copie de la carte d’invalidité

	Poste lié à la recherche de nouveaux débouchés ou à l’innovation
	- Fiche de poste détaillée datée et signée par l’entreprise

	Jeune diplômé inscrit au Pôle Emploi 
	- Copie des(du) diplôme(s)

- Copie de l’attestation d’inscription au Pôle Emploi

	Demandeur d’emploi de plus de 50 ans
	- Copie de l’attestation d’inscription au Pôle Emploi

- Pièce d’identité du futur salarié

	Bénéficiaire de l’Allocation Parent Isolé
	- Attestation de la Caisse d’Allocations Familiales datée et signée

	Bénéficiaire du Revenu de Solidarité Active
	- Attestation de la Caisse d’Allocations Familiales datée et signée

	Bénéficiaire de l’Allocation de Solidarité Spécifique
	- Copie de la demande d’admission à l’Allocation de Solidarité Spécifique ou de la demande de renouvellement à l’Allocation de Solidarité Spécifique

	Bénéficiaire de l’Allocation veuvage
	- Attestation de la Caisse d’Assurance Vieillesse datée et signée

	Demandeur d’emploi de longue durée
	- Attestation du Pôle Emploi


· le 2ème versement correspondant à 30% de la subvention, un an après l’embauche, sur présentation des bulletins de salaire correspondant à la rémunération brute versée durant la première année,

· le solde correspondant à 20% de la subvention, trois ans après l’embauche, et le cas échéant, sur présentation des bulletins de salaire correspondant à la rémunération brute versée sur la période considérée, d’une copie du registre du personnel visée par la Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle et des attestations de régularité sociales et fiscales pour un exercice civil (CGSS, impôts, ASSEDIC, CRRC : Caisse réunionnaise de Retraites Complémentaires, CMRR,…).
5 - La réalisation du projet : 

Je m'engage à réaliser l'opération dans les 12 mois suivant la date de notification de l’aide. 

J’informerai le service instructeur régulièrement de l’avancement de l’opération. Le calendrier qui sera communiqué relatif aux embauches et autres justificatifs certifiés de dépenses ainsi qu’aux autres indicateurs d’objectifs de réalisation et indicateurs de suivi du déroulement du projet devra être respecté.

En cas de modification du plan de réalisation (projet, nature des contrats, délais,…), j’informerai le service instructeur dans les plus brefs délais avec communication des éléments. Si le projet était abandonné, j’en informerais aussitôt le service instructeur.

6 - Publicité et concurrence : 

Publicité : j’assurerai la publicité de la participation de la Région (panneaux, information des publics concernés,…).

Je m’engage à ne pas tirer parti de l’aide attribuée pour pratiquer des prix anormalement bas et plus généralement à ne pas détourner la clientèle des entreprises concurrentes par l’octroi d’avantages anormaux par rapport à ceux consentis habituellement.

7 - Responsabilités

Je prends note que l’aide financière sollicitée ne peut entraîner, à aucun titre que ce soit, pour un quelconque fait ou risque pouvant survenir en cours d’exécution de l'opération, la responsabilité de la Région à l’égard du titulaire ou d’un tiers.

Je m'assurerai en permanence que la réalisation totale ou partielle du présent programme soit effectuée dans le respect des réglementations en vigueur applicables, en particulier celles concernant la sécurité des personnes, la protection de l’environnement et l’agrément des matériels.

8 - Reversement et résiliation : 

Je suis informé qu’en cas de non-respect des obligations ci-dessus et en particulier, de la non-exécution totale ou partielle de l’opération, de la modification du programme d'embauche sans autorisation préalable, de la rupture par l’employeur du contrat de travail soutenu par la Région ou en cas de diminution de l’effectif global atteint du fait du recrutement des salariés ouvrant droit à la prime, durant la période où le bénéficiaire perçoit la prime, de l’utilisation des fonds non conforme à l’objet ou  en cas de refus des contrôles, il sera procédé au reversement partiel ou total des sommes versées.

Dans le cas où, dans les 5 ans suivant la réalisation de l’opération, celle-ci connaîtrait une modification importante affectant sa nature ou ses conditions de mise en œuvre ou procurant un avantage indu au bénéficiaire ou à un tiers et résultant soit d’un changement d’affectation sans autorisation ou d’un changement dans la propriété de l’objet de la subvention, soit de l’arrêt ou du changement de localisation d’une activité productive, le Président du Conseil Régional exigera le reversement partiel ou total des sommes versées.

Je m’engage en cas de non-respect de mes engagements et obligations à procéder au reversement des sommes indûment perçues dans le mois qui suit la réception du titre de perception.

9- Autres engagements : 

Je m'engage à :

· faire mention de la participation de la Région lors de toute action visant à assurer l’information et la promotion du programme soutenu,

· maintenir le poste subventionné pendant au moins trois ans à compter de la notification de l’aide,
· pourvoir le poste, en cas de rupture du contrat de travail, dans un délai maximal de        3 mois par une personne au profil équivalent,

· augmenter l’effectif de l’entreprise du nombre d’emplois bénéficiant de l’aide à l’emploi,

· conserver les pièces originales (notamment les contrats de travail, les lettres de démission, …) pendant une durée de 10 ans,

· ne pas procéder à un licenciement économique pendant une période de trois ans, à compter de la notification de la décision d’attribution de subvention,

· informer la Région de tout changement relatif à l’entreprise (adresse, activité, statut juridique,…),

· fournir à la Région sur sa demande toute information requise dans l’évaluation de l’impact des aides régionales.

En cas de mise en redressement judiciaire intervenant avant la transmission de la demande de solde, je m’engage à informer sans délai la Région sur :

· l’état de la procédure de redressement en cours,

· les possibilités d’exécuter comme prévu le programme dans les délais convenus,

· les coordonnées du représentant des créanciers.

Date

Nom + Signature du représentant légal + cachet de l'entreprise
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PROCEDURE D'INSTRUCTION DU DOSSIER










 




        
         OU










Dépôt du dossier de demande de subvention





Date d’éligibilité des dépenses





-	enregistrement du courrier


-	vérification recevabilité du dossier


-	accusé de réception du dossier





Rapport d’instruction�du projet





-	vérification des pièces fournies


demande information complémentaire-	


  visite sur site





Le dossier est-il complet ou non ?





Commission DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE





Avis des élus de la commission sectorielle





-	présentation des rapports aux élus régionaux pour avis


-	notification au promoteur en cas d’avis défavorable





Engagement des crédits





 Commission Permanente 


 du Conseil REGIONAL





Engagemdits





-	présentation des rapports pour décision (pour les subventions �> 23 k€)


-	contrôle de la légalité (Préfecture)





NOTIFICATION DE LA


DECISION





-	Convention ou arrêté





Convention ou arrêté Région





Suivi et contrôle du programme d’embauche


Certification de service fait





Versement de LA subvention





-	Selon modalités stipulées dans l’acte d’engagement
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